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Lettres choisies cPHenri Druey

Les huit lettres de Druey qui suivent font partie d'un dossier
de quarante et une lettres dont les principaux destinataires sont
Benjamin Cornaz, son oncle, et Henri Cornaz, son cousin 1, fils
de Benjamin. Ce dernier, mon arriere-grand-pere, avait epouse
Rose-Marguerite Druey, sceur ainee du pere d'Henri Druey 2.

II etait syndic de Faoug des le 8 decembre 1827 et plus tard
membre du Grand Conseil. Louant ses terres ä un fermier, il
faisait le commerce de denrees coloniales 3. Son fils Henri, mon
grand-pere, ne en 1803, quatre ä cinq ans apres Druey, se voua
au pastorat et commemja sa carriere en devenant le suffragant
du vieux pasteur de Faoug, Henri Dutoit 4, du Ier decembre 1827

jusqu'au 5 juin 1841. II fut des lors pasteur ä Chesalles sur
Moudon s pendant deux ans, puis ä Fiez pendant deux autres
annees. La demission massive des pasteurs en 1845 permit
de se rapprocher de Faoug, ou il avait des interets ä soigner. II
fut nomme pasteur ä Constantine dans le Vully vaudois en
d&cembre 1845 6 et y resta jusqu'ä sa mort survenue en 1864.

1 Vingt-quatre lettres sont adressees ä Benjamin Cornaz et quinze i son fils
Henri.

2 Voir le tableau genealogique de la famille Druey que j'ai fourni autrefois
ä M. E. Deriaz, professeur, publie dans sa biographie : Un homme d'Etat vaudois:
Henri Druey. Lausanne, Payot, 1930, ä la page 30.

3 La situation geographique de Faoug, au bord du lac de Morat, qui
communique avec ceux de Neuchätel et de Bienne, se prete et se pretait surtout autrefois

au commerce, alors qu'il n'y avait pas de chemins de fer. Voir ä cet egard
l'article Faoug du Dictionnaire historique du canton de Vaud, de Mottaz, I, p. 270
(Histoire economique).

4 Recueil de genealogies vaudoises, t. I, 3e fascicule, p. 380, n° 30.
5 Oü il fut le predecesseur immediat de Samson Vuilleumier.
6 Voir la lettre de Druey qui lui fut adressee de Lausanne le 16 decembre 1845.

Samson Vuilleumier, dans sa lettre du Ier novembre 1845 (L'Eglise vaudoise dans
la tempite, p. 183 au bas), parle du poste vacant de Constantine et pressent que
son predecesseur ä Chesalles y sera nomme, ce qui est arrive en effet. II y a done
lieu de rectifier ce que le susdit ouvrage avance ä la fin de la note 1 de la page 183
en disant que le pasteur Biaudet fut designe pour Constantine. Ce dernier etait
dejä nomme ä Villars-le-Grand, mais passa ä Montet sur Cudrefin en 1846, le
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Benjamin Cornaz et, depuis sa mort, son fils Henri geraient
le modeste patrimoine qu'Henri Druey possedait en indivision
avec ses freres et sceurs. Ce patrimoine consistait en titres et en
terres situees ä Faoug et environs. Le gerant percevait les internets

et fermages, les envoyait ä Henri Druey et faisait tout
d'apres ses directions. Cette gerance et tout ce qui s'y rattache
occupent une bonne partie de cette correspondance, mais par
sa nature trop speciale a du etre laissee presque entierement de
cote dans la presente publication. Les revenus ainsi per^us
servaient aussi naturellement ä entretenir la vieille mere d'Henri
Druey, qui vecut avec lui jusqu'en 1852, et ne preceda son fils
dans la tombe que de trois ans L

I. — Monsieur Henri Cornaz, Ministre du S' Evangile, ä Faoug.
Lausanne, le 24 Avril 1841.

Mon eher Cousin.

En reponse ä ta lettre de hier, je m'empresse de t'annoncer que
le Conseil d'Etat a aeeepte la demission de M. Golliez et celle de
M. Burnier et a charge la Commission ecclesiastique de publier la
vacance de leurs postes.

Quant ä la decision prise par le Conseil d'Etat sur le preavis de
la Commission ecclesiastique en ce qui concerne ta position, je la
trouve trop rigoureuse, en ce qu'il me semble que pour la premiere
fois on n'auroit pas du te compter le poste de Chesalles comme un
de ceux oit il faut etre deux ans; mais j'ai du me retirer de la deliberation

pour cause de parente et je n'ai pu que presenter quelques
objections au Departement de l'Interieur sans toutefois prendre part
ä la decision. — Tu verras par la lettre ci-incluse de M. Fabre 2 quels
sont les motifs qui ont determine la Commission ecclesiastique. Comme

poste de Villars-le-Grand etant supprime. — A propos de ce dernier nom, nous
nous permettons d'en rappeler ici l'explication, peu connue, si ce n'est tout ä fait
ignoree. Villars-le-Grand suppose qu'il y a un Villars-le-Petit. Ce dernier existe
en effet, tout ä cöte du Grand, dont il n'est separe que par un chemin : e'est le
hameau fribourgeois et catholique des Friques, appele autrefois, au moyen age,
Villars-le-Petit. (Voir les pages 380 et 381, tout ä la fin du volume II, 3e serie, des
Memoires et Documents de la Societe d'histoire de la Suisse romande.)

1 Susanne-Catherine Langel, de Courtelary dans l'Erguel, comme s'appelait
autrefois le val de Saint-Imier, epousa en 1793 Jean-Daniel Druey et devint veuve
en 1821. Druey la recueillit che? lui, ä Lausanne d'abord, puis ä Berne. Elle mourut
le 15 avril 1852, ä l'äge de septante-six ans revolus.

2 Vice-president de la Commission ecclesiastique. Druey pensait sans doute
qüe son cousin ayant ete treize ans suffragant, pouvait aspirer ä etre pasteur en
titre, sans etre force ä desservir trop longtemps Chesalles, qui passait pour etre
une suffragance pastorale, equivalant ä un poste de montagne.
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le Conseil d'Etat a delibere de l'affaire, meme assez longuement, apres
avoir entendu la Commission ecclesiastique, je ne pourrais pas te
conseiller de reclamer, ä moins que ce ne soit sur la question des deux
ans. Quand tu auras lu et, si cela te convient, copie la lettre de M. Fabre,
je te prie de l'adresser sous couvert au Departement de l'Interieur
auquel eile appartient.

Je ne crois pas d'apres cela qu'il serve ä grand chose de reclamer,
a moins que ce ne soit sur l'obligation de desservir Chesalles pendant
deux ans, et encore je ne pourrois pas te laisser esperer du succes a

cause de la precision de 1'art. 29.
Ton devoue Cousin

H. DRUEY.

II. — Monsieur Benjamin Cornaz, Syndic, a Faoug.
Lausanne, le 9 Oct. 1845.

Mon eher Oncle,

En vous remerciant beaucoup de vos deux dernieres lettres et de
la peine que vous avez prise au sujet de mes creances sur Rue et de

ma vigne, je ne crois pas qu'il y ait prudence ä ce que vous fassiez

aupres de M. Marcuard 1 la demarche dont vous me parlez. M. Mar-
cuard ne manqueroit pas de supposer que j'ai fort besoin de vendre
ma vigne et de profiter de cette circonstance ou supposition pour me
faire un prix trop bas. II vaut done mieux que vous pressiez et talonniez
M. Bornand 2 pour qu'il ecrive a M. Marcuard, ä moins que celui-ci
n'arrive dans quelques jours au Vully. De la part de M. Bornand cela
ne fera pas le mSme effet que de la votre, pourvu, bien entendu, que
M. Bornand ne dise pas ä M. Marcuard que vous l'avez presse.

Lorsque vous irez ä Fribourg, vous me ferez plaisir de presser
les notaires que vous avez vus au sujet des creances dont il s'agit.

Je viens d'apprendre de nouvelles folies de mon frere Nicolas.
II a montre la lettre que je lui ai ecrite ä quelqu'un de Payerne qui
a ete chez lui et auquel il a laisse prendre copie de ma lettre ä la
condition qu'elle ne seroit pas imprimee dans les journaux. Cette copie
a ete lue en plein cafe ä Payerne.

Au fond je ne suis pas fache que cette lettre ait ete lue en public
pourvu qu'elle l'ait ete toute entiere, ce dont je ne suis pas certain ;
mais ce qu'il y a de fächeux, c'est l'incorrigibilite de mon frere, sa

profonde betise, cette malheureuse disposition ä parier de moi au tiers
et au quart, c'est qu'il ne comprenne pas combien il donne prise de

1 Francois-Frederic Marcuard, 1803-1858, d'une famille primitivement origi-
naire de Grandcour, banquier ä Berne et proprietaire ä Cotterd, dans le Vully
(Recueil de genealogies vaudoises, t. I, p. 570, n° 192, et Tableau graphique.)

3 Jean-Daniel Bornand, notaire ä Avenches.
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toutes manieres, surtout contre lui-meme en laissant prendre copie
d'une lettre dont la malveillance peut abuser etrangement.

Veuillez done faire comprendre ä sa femme que tout ceci peut
devenir tres serieux et qu'elle doit aviser ä ce que mon frere change
de maniere de faire ä mon egard, parce que j'entends que cela cesse.

Si les avertissemens sont inutiles, je serai, bien malgre moi, oblige,
d'en venir decidement ä d'autres mesures penibles sans doute, mais
inevitables.

Je desire aussi, puisqu'on a beaucoup de fruit ä Faoug, que mon
frere ou ma belle-sceur m'en envoyent quelques mesures, bien condi-
tionnees pour qu'il ne se meurtrisse pas. Je desirerois surtout des

pommes de garde. Si on peut m'envoyer des raves, cela me feroit
plaisir. II sera bon de me prevenir de leur arrivee.

Excusez tous ces embarras. Bien des amities. Votre devoue neveu

H. Druey, Cr d'Et.

II serait bon peut-etre (mais comme venant de vous et non de moi)
de demander ä mon frere qu'il vous remette ma lettre (celle en question);
vous pourriez me l'envoyer ensuite, car je crains qu'on ne finisse par la
morceler.

III. — Monsieur Henri Cornaz, Reverend Pasteur ä Constantine,
actuellement ä Fiez.

Lausanne, le 16 decembre 1845.
Mon eher Cousin.

Ta lettre a ete soumise ce matin au Conseil d'Etat qui a decide,
suivant le texte de l'arrete de ta precedente nomination que tu es pas-
teur de Constantine oü tu dois te rendre immediatement; tu n'es

pas pasteur de Villars-le-Grand, puisque M. Biaudet n'a pas ete
deplace, mais vous devez vous entendre pour desservir provisoire-
ment entre vous deux Constantine, Montet, Cotterd et Villars, chacun
en restant dans la cure de votre paroisse particuliere. Tu es d'ailleurs
autorise ä laisser tout ou partie de ta famille ä la cure de Fiez pour le

moment, mais tu es invite ä te rendre sans retard ä la cure de Constantine

pour fonctionner suivant l'arrete I.
Garde-toi bien de faire aller ton bagage ä Faoug et de ne pas

occuper de ta personne la cure de Constantine. Quels que puissent
etre les arrangemens futurs, tu resteras toujours ä ce poste ou ä l'un
de ceux du Vully, puisque tu y es et que tu n'es pas des demission-
naires.

1 D'aprfes une tradition orale conservee dans notre famille, ma grand-mere
ne pouvait souffrir Druey et s'en allait en claquant les portes quand il venait rendre
visite ä son mari. Elle etait mere de six enfants, dont l'aine avait quatorze ans et
le cadet pres de deux ans.
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N'ecoute pas non plus les bruits de droite et de gauche, car on
en fait circuler de toute espece qui n'ont pas le sens commun. Le
Cons. d'Etat veut faire tout ce qui dependra de lui pour maintenir
l'Egl. nat. et s'ecarter le moins possible de ce qui existe. Tous ces

arrangemens sont provisoires, en attendant que l'Egl. ait un plus
grand nombre de Ministres disponibles. MM. Bauty1 et d'autres
demissionnaires font le diable ä quatre pour ebranler les Pasteurs qui
ont retire leur demission. Ceux qui ont signe la lettre de Thierrens
du 9 Dec. 2, ä laquelle le Cons. d'Etat a repondu le ii, n'ont pas encore
pris de parti definitif. Tant pis pour ceux qui, cedant ä de deplorables
conseils ou ä des intrigues ont deserte ou deserteront. Iis ne tarderont
pas ä s'en repentir, et plüsieurs ddsirent rentrer mais ils ne savent
comment s'y prendre.

Bien des amities chez toi. Ton devoue Cousin

H. Druey, Cr d'Etat.

IV. — Monsieur Benjamin Cornaz, Syndic ä Faoug.
Lausanne, le 16 ilvr. 1847.

Mon eher Oncle.

Je m'empresse de repondre ä votre lettre du ne fevr. que j'ai
trouvee hier soir ä mon retour de Moudon. Des ce matin, j'ai fait
mon possible pour qu'on vous accorde une balle de riz de plus ä Faoug,
et je l'ai obtenue quoique l'on soit fort gene, parce que de toutes parts
arrivent des demandes des communes et qu'on est oblige de repartir
dans la mesure de ce qu'on a et des besoins des populations. On ne
tardera pas ä vous ecrire au sujet de cette 2de balle de riz que vous
pourrez faire prendre ä Ouchy.

Quant au ble, il n'est pas possible de vous rien accorder pour le

moment, parce que les grains que l'on a fait venir de l'etranger ne
sont pas encore arrives tous, le plus gros est encore en arriere retenu
par le gel du Rhone, les mauvais chemins et les neiges. On les attend
de jour en jour ainsi que des farines achetees en Amerique, mais on
ne peut rien faire qu'ils ne soient lä, et ce qu'on a pu acheter est dans

une bien faible proportion des besoins et des demandes qui pleuvent
de toutes parts.

On a effectivement vendu du froment ä 35 batz la mesure sur les
marches de Lausanne, de Morges et de Vevey; mais c'est ä l'epoque
oü le prix courant etoit de 38 ä 40 batz, et ce n'est que par petites
portions aux campagnards pauvres des districts voisins de Lausanne

1 Adolphe Bauty, souvent mentionne dans L'Eglise vaudoise dans la tempete,
p. 2i, 23, et ailleurs, voir l'Index. Recueil de genealogies vaudoises, t. III, p. 194,
199-202.

2 Cf. L'Eglise vaudoise dans la tempete, p. 228 et sqq.
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et aux habitans de la ville ; mais on n'a point vendu de ble ä bas prix
aux communes de ces districts, tout comme le pain qui se distribue ä
Lausanne ne se donne pas gratuitement, mais ä prix reduit contre
des cartes ; on n'en vend ainsi qu'aux pauvres habitans de Lausanne
et des districts environnans, mais point aux bourgeois de Lausanne
parce que la commune peut les entretenir ; ces distributions se font
ä des bourgeois de presque toutes les communes du canton que sans
cela il aurait fallu renvoyer ä leur commune.

Quant au pain qui se vend ä 6 Krutz ä Montreux et dans d'autres
communes de cette contree-la, il ne provient point des bles de l'Etat
mais de ceux que ces communes ont fait acheter ä l'etranger par sous-
cription avec une Societe qui s'est formee dans ce but. En general
une partie du ble qui s'est vendu sur les marches ä prix reduit ä

Lausanne et dans d'autres lieux vient aussi de cette societe.
II est ä regretter que plusieurs autres communes n'aient pas eu

la m&me prevoyance et aient attendu si tard pour se cotiser, car l'Etat
ne peut pas tout faire, vu les sommes considerables que ces achats
obligent ä avancer. Par exemple, si dans les districts d'Yverdon, Mou-
don, Payerne et Avenches on n'avoit pas tant vendu ä Neuchätel, on
ne seroit pas dans l'embarras oü l'on est. A Faoug, il n'y a pas si long-
temps que l'on adressait ä l'administration des peages 1 les reclamations

les plus vives contre la gene que l'on eprouvoit d'exporter son
grain ; cela a fait supposer au Conseil d'Etat qu'il n'y avoit pas lieu
ä en envoyer.

Tout ce que le gouvernement a pu faire pour notre contree il l'a
fait, c'est-a-dire que des qu'il a regu des demandes, il a envoye du
riz dans la proportion de ce qu'il a accorde ä d'autres communes et a
reparti entre les districts d'Avenches et de Payerne les 35 sacs de ble
qu'on avait achete pour lui ä Payerne : c'est dommage qu'on n'ait
pas achete autant que le gouvernement avoit demande. Sur ce qui
viendra encore de grains et farines, le Cons. d'Etat cedera aux
communes tout ce qu'il pourra dans la proportion de la population et des
besoins; mais cela ne pourra pas suffire, ce sera loin de suffire, car il
faut songer non-seulement aux besoins presens, mais aux mois de
Mars, Avril, Mai, Juin et peut-etre Juillet.

D'apres ce qui precede (que vous ferez bien de faire connoitre ä

la Municipality), je vous conseille de ne pas trop vous refier sur le

gouvernement qui ne peut pas tout faire, ä moins de frapper de nou-
veaux impots, mais de faire comme d'autres communes qui se sont
donnees du mouvement pour faire venir des bles du dehois et du riz
pour elles; si vous ne pouvez rien faire venir au canton de Berne,

1 II y avait autrefois ä Faoug un poste de gendarmerie, dans la derniere maison
du village du cöte de Morat. Les gendarmes, faisant office de douaniers, y perce-
vaient des droits de peage cantonaux, en particulier 1'ohmgeld sur les vins.
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faites sans retard passer une souscription (par exemple pour 600 fr.
ou 800 fr. ou 1000 fr.) ä la Societe pour 1'achat des grains en vous
adressant ä M. Bolle Commissaire des guerres ä Lausanne qui en
est le president. II n'y a pas un instant ä perdre. C'est tout ä la hate

que je vous ecris.
Votre bien devoue et affectionne neveu.

H. Druey, Cr d'Et.

On parle d'une nouvelle et grande Societe pour faire venir des
grains, composee de MM. Perdonnet, Haldimann et autres gros
riches qui effrayes et craignant de voir dans notre pays les tumultes,
les erneutes et desordres qui se passent en France oü l'on menace
les riches, se sont decides ä faire venir des bles pour des sommes tres
fortes ; mais si tant est que cela se realise il faudra bien du temps pour
avoir ces grains, surtout s'il se confirme que la Russie a defendu l'expor-
tation des grains pour la France.

V. — Monsieur Benj. Cornaz, Syndic ä Faoug (pressant).
Lausanne, le 19 fevrier 1847.

Mon eher oncle.

Je m'empresse de vous annoncer que le Conseil d'Etat vient de
decider ce soir d'envoyer 25 sacs de grains au prefet d'Avenches, afin
de les distribuer equitablement entre les communes du district au
prix de 37 batz le quarteron pris ä Lausanne ou Ouchy ; de sorte que
les frais de transport d'ici ä Avenches etc. sont ä vos frais. C'est tout
ce qu'on a pu faire pour le moment.

Si vous n'avez pas encore souscrit aupres de la Societe dont
M. Bolle est president, faites-le sans tarder.

Votre bien devoue neveu. H. Druey, Cr d'Et.

VI. — Madame Susette Druey nee Cornaz ä Faoug.
Lausanne, le 20 nov. 1848.

Bien chere Belle-Sceur

J'ai bien re?u les 174 fr. que vous m'avez envoyes 2, savoir 64 fr.
de la part de M. Muller et no fr. en ä compte sur la pension de la
Maman pendant 1847, le tout ä vous remis par l'oncle Benjamin.
Veuillez detacher de cette lettre et remettre ä M. Muller le requ qui
est plus bas.

Veuillez, en exprimant mes remercimens ä l'oncle, lui dire combien
je suis fache d'apprendre que sa vue se soit si fort affaiblie. Je desire

que cela n'aille pas plus mal, car il est difficile que la vue se remette.

1 Elle etait veuve de Nicolas, frere de Druey, decede recemment.
2 Druey a ecrit envoye sans s. C'est une des tres rares fautes d'orthographe

qui lui soient echappees dans les lettres qui nous occupent.



— 26 —

Je prie l'oncle de payer ä Clavaleyre 1 le solde du rachat de la
dime que je dois sur la partie du Bugnion 2 qui est sur le Canton de
Berne. II est bon de liquider cette affaire.

L'oncle fera bien aussi de negocier la creance contre le charpentier
Bouquet; mais il faudrait s'arranger de maniere que le nouveau crean-
cier ne lui tombät pas dessus du jour au lendemain. Bien entendu qu'il
s'agit de negocier la creance en faisant un sacrifice.

Quant ä ma nomination au Conseil federal, j'aurois beaucoup
desire qu'elle n'eüt pas eu lieu, car cela me jette dans le plus grand
embarras oü je me sois trouve de ma vie. Je desire rester ici, mais il
faut que j'examine encore si je puis me refuser ä un double appel aussi
imperatif que celui que j'ai re?u. Je n'ai point encore pris de parti
arrete ; j'e veux voir avant tout ce que l'on en pense au Grand Conseil.
Dans tous les cas, si par hasard je me decidois ä accepter, ce seroit
un immense sacrifice que je ferois. Ma decision ne peut pas tarder.

Veuillez faire mes amities ä l'oncle Benjamin et ä la tante 3 et
recevoir avec les enfans l'assurance de mon sincere attachement.

Votre devoue Beau-frere H. Druey, Cr d'Et.

VII. — Monsieur Benjamin Cornaz, Syndic ä Faoug.
Berne, le 4 Janvier 1849.

Mon eher Oncle.

J'ai bien re?u hier les vingt-huit francs et 65 rappes que vous
m'avez envoyes pour solde de la pension de ma mere pendant l'an-
nee 1847, conformement au compte qui se trouve dans votre lettre
du 2 et qui est parfaiterftent exact. Je vous remercie de cet envoi et
de la peine que cela vous a donne, sur-tout en vous appliquant ä ecrire
vous-meme. Cependant en reconnoissant votre ecriture, j'ai eprouve
un bien grand plaisir, puisque cela m'a prouve que votre vue s'est
amelioree. Dieu veuille que cela aille de mieux en mieux, ou tout au
moins qu'elle se maintienne. Ce que vous me dites de l'affoiblissement
de ma tante 4 ne m'etonne pas, vu son age avance. Tout ce que nous
pouvons desirer, e'est qu'elle ne souffre pas.

Je vous presente done pour eile et pour vous l'expression des

vceux que je fais pour votre bonne conservation et une heureuse vieil-
lesse. J'aimerois pouvoir vous temoigner autrement que par des paroles

1 Clavaleyres, qu'on ecrit generalement avec un s final, est une minuscule
enclave bernoise coincee entre les cantons de Vaud et de Fribourg, ä deux
kilometres au sud-est de Faoug. Les gens de ce hameau font couler leur lait ä la laiterie
de Faoug, en le transportant sur de petits chars atteles de chiens et escortes par
un garfon ou une fillette.

3 Lieu-dit, portion du territoire, chevauchant ici sur deux cantons differents.
3 Rose-Marguerite, nee Druey, femme de Benjamin Cornaz.
4 Elle avait quatre-vingt-deux ans, pres de douze ans de plus que son mari,

et mourut au mois de juin 1849, survivant d'environ quatre mois ä son mari, le
destinataire de cette lettre, qui, lui, mourut le 16 fevrier 1849.
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ma reconnoissance pour tout ce que vous avez toujours fait pour toute
notre famille et pour moi, vous ayant tous tant les uns que les autres
cause assez de soucis et d'embarras.

Si j'en avois le temps, je m'ennuierois beaucoup ici. Ces arcades
et ces murs me tombent sur les epaules, le climat ne me convient guere.
Je regrette tous les jours plus Lausanne et le Canton de Vaud ; mais
que voulez-vous, on n'est pas maitre de sa destinee. Apres avoir fait
tout mon possible pour eviter cette place, j'en ai pris mon parti et je
trouve ma recompense dans l'accomplissement de mon devoir.

Je compte partir dans une 8ne de jours pour Lausanne, regier mes
affaires et preparer ou commencer mon demenagement. Je presume
y rester 8 ä 10 jours.

A present, je löge ä l'Ours ; mais ä la Chandeleur ou vers la fin
de Janvier, j'entrerai dans l'appartement que j'ai loue chez M. König,
ä la Thurmau, hors de la porte d'enhaut', c'est-ä-dire sur la route
de Faoug et de Lausanne. En venant de Berne, il y a ä gauche, avant
de faire le contour sur Fribourg, 3 maisons neuves. C'est dans celle
du milieu au plain-pied, un appartement tout neuf. II est eher (800 fr.
par an), mais il y a quatre chambres au soleil et je pourrai facilement
sous-louer deux des autres chambres, ce qui me retablira un peu l'equi-
libre. II y aura ainsi une bonne piece pour la Maman.

Ce qui m'a engage ä loger hors de ville, c'est que j'ai besoin de

mouvement, que ce n'est pas trop loin2 et que le chemin est bon.
Etant vice-president et comme tel appele ä recevoir des Ambassadeurs,
il me faut un logement presentable. — II me fera plaisir de vous y voir.

Je suis avec un sincere attachement votre devoue neveu.
H. Druey, Consr federal.

VIII, — Monsieur Henri Cornaz, Reverend Pasteur ä Constantine
par Avenches.

Berne, le 26 Octobre 1850.
Mon eher Cousin.

Si j'ai renvoye d'un jour ä l'autre de repondre ä ta lettre du 17,
c'est que j'attendois de pouvoir te dire quelque chose de positif au
sujet d'une pension pour ton fills aine. Je me suis informe de divers

1 Dans la lettre suivante, Druey donne son adresse ä Berne : Rempart exte-
rieur n° 265. Si nous comprenons bien, la Thurmau, d'apres son sens litteral,
devait etre une prairie qui s'etendait vis-ä-vis de la porte superieure de la ville
(Oberes Thor), et celle-ci etait surmontee d'une tour dans le genre de celle de la
porte de Berne, ä Morat. A Berne, la porte superieure etait ä la hauteur de la place
Bubenberg actuelle. Cf. le plan historique de la ville de Berne du Dictionnaire
geographique de la Suisse, 1.1, entre les pages 216 et 217. Neuchätel, Attinger frfcres,
editeurs, 1902. D'aprfes une communication du colonel Markwalder des Archives
de la ville de Berne, la maison qu'habitait Druey doit etre celle qui porte actuelle-
ment le numero 41 de la Laupenstrasse.

z A l'origine, le Conseil federal institue par la Constitution föderale de 1848
tenait ses seances ä l'hötel de ville de Berne, situe dans la partie basse de la ville.
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cotes pour trouver ce qu'il lui faut, une pension chez des braves gens,
oü il serait seul et oü il pourroit recevoir des legons d'allemand, en
attendant qu'il en sache assez pour pouvoir entrer dans une maison
de commerce, car il importe beaucoup pour son avenir et ses progres
dans le commerce qu'il soit suffisamment prepare : il est bon qu'en
entrant en apprentissage de commerce, il sache ecrire dans les deux
langues et ait quelque idee de la tenue des livres.

Les uns m'ont laisse sans reponse, d'autres m'ont parle de pensions
oü il y a des jeunes gens de la Suisse frangaise qui font peu de progres,
parce qu'ils ont trop d'occasion de parier leur langue.

Enfin, on m'a indique, aujourd'hui, M. Kaufmann, un des insti-
tuteurs de la ville, dont on m'a dit beaucoup de bien sous tous les

rapports et qui a deja eu plusieurs jeunes gens pour leur faire apprendre
l'allemand en peu de temps. Ni sa femme ni ses enfans ne savent le
frangais ; lui seul le parle, ce qui est indispensable pour se faire com-
prendre des commengans. II parle le bon allemand. C'est un homme
consciencieux et fort zele et dont tous ceux qui lui ont confie leurs
enfans ont ete fort contents. Pour plus de sürete j'ai ete chez lui et j'ai
pu me convaincre par sa conversation et ce qu'il m'a dit de sa methode
qu'il merite le bien qu'on m'en a dit. II donneroit une ou 2 heures

par jour, comme on voudroit, une dans la matinee, l'autre dans l'apres
midi; il dirigeroit les lectures et les traductions de ton fils de maniere
ä ce qu'en apprenant l'allemand, il se cultiveroit sous d'autres
rapports. II tient beaucoup ä n'avoir chez lui que des jeunes gens hon-
netes et bien eleves ; ton fils y seroit seul pensionnaire et traite comme
membre de la famille. Pour ses promenades et ses heures de recreation,
il veilleroit ä ce qu'il eüt un camarade avec qui il put parier allemand
et dont il pourroit repondre sous le rapport du caractere et de la con-
duite.

Le cabinet qu'il donneroit ä ton fils et oü celui-ci seroit seul et
chez lui est spacieux, bien eclaire, du cote du couchant, sain, bien
meuble, propre, susceptible d'etre bien chauffe. C'est au 4e, dans une
belle grande maison ä la rue neuve.

Le prix de la pension seroit de 26 a 29 ou 30 fr. par mois suivant
ce qu'on exigeroit et comprendroit le logement, la nourriture, le chauf-
fage et l'eclairage. Les legons se paient ä part, ä raison de 5 batz par
heure. Le blanchissage, autant que j'ai pu comprendre, ne seroit pas
compris dans la pension. Les legons seroient plus ou moins nom-
breuses suivant qu'on desireroit accelerer.

Cela peut paroitre eher au premier abord ; car 2 legons par jour
font ä peu pres 30 fr. par mois et la pension 26 ä 29 fr. feroient ensemble
56 ä 60 fr. par mois. Mais des bonnes legons ne se donnent pas ä moins
de 5 batz et je ne voudrois pas avoir un pensionnaire pour logement,
table etc. ä raison de 30 fr. par mois ; ä 48 fr. on est en perte, ainsi
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que j'en ai fait l'experience ä Lausanne '. On ne peut gagner que
lorsqu'il y en a plusieurs.

Comme il s'agit de quelques mois seulement je crois que tu peux
placer ton fils chez M. Kaufmann aux conditions indiquees, ä moins
que tu n'aies trouve mieux ou autre chose.

Tu peux m'adresser ton fils par la diligence ou autrement, en me
prevenant de son arrivee, afin que mon neveu Gustave puisse aller
le recevoir et le conduire chez moi. Je l'accompagnerai chez M.
Kaufmann. Ceci dans la supposition que tu ne puisses pas venir toi-meme.

Mon neveu Gustave sait fort bien l'allemand et je suis tres content
de son caractere et de sa conduite. lis pourront se voir quelquefois
et meme souvent puisque M. Kaufmann demeure ä peu de distance
de chez moi (Rempart Exterieur n° 265).

Quelle que soit ta determination, je te prie de me la faire connoitre
aussi tot que tu pourras, afin que M. Kaufmann puisse louer sa chambre
ou prendre un autre pensionnaire si ton fils ne vient pas chez lui.

Ma mere se porte bien de corps, mais eile perd toujours plus la
memoire.

Mes amities chez toi. Ton devoue Cousin,

H. Druey, Presid1 fed.

Encore quelques glanures tire es des dernieres lettres de notre
dossier. Druey se plaint de sa sante des 1850, l'annee ou il fut
president de la Confederation. Le 2 janvier, il ecrit ä son cousin :
« La masse des affaires, la fatigue et une indisposition dont je
ne suis pas remis ne m'ont pas laisse le temps de... repondre ä

ta lettre.» Le 12 janvier: «Je ne puis encore sortir. Je suis
tenu ä beaucoup de management. Quand j'ecris, cela m'echauffe
et me fatigue.» Le 28 avril: «Je souffre de rhumatisme.»
Terminons cependant sur une note plus gaie: le 14 juin 1851,
au soir, il envoie ä son cousin « un des ecus de 5 fr. qui viennent
d'arriver de Paris». C'etait la nouvelle monnaie federate qui
devait remplacer celles des cantons. II en donne aussi un autre
directement ä son fils, en pension ä Berne chez M. Kaufmann,
« pour l'encourager » 2.

Ernest Cornaz.

1 On sait que Druey y gardait des pensionnaires pour parfaire son traiteraent
de conseiller d'Etat.

2 Je tiens ä remercier ici mon cousin M. Paul de Quervain, ä Bienne, par
l'entremise duquel j'ai obtenu certains details sur les dernieres annees de Druey
ä Berne.

Le dossier d'oii sont tirees ces lettres sera remis sous peu ä la Bibliotheque
cantonale.
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